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( Projet de loi sur la Protection de l'enfance
L’Assemblée nationale a repris ses travaux mardi 9 janvier avec l'examen, jusqu'au jeudi 11, du projet de loi visant à renforcer la protection de l'enfance en France. 

La réforme, qui a déjà été présentée au Sénat en juin 2006, prévoit la mise en place dans chaque département d'une cellule pluridisciplinaire de recueil des signalements. Les principales ambitions du projet de loi sont de :

· "renforcer la prévention pour venir en aide aux enfants et à leurs parents avant qu'il ne soit trop tard ;
· d’organiser le signalement pour détecter plus tôt et traiter plus efficacement les situations de danger ;
· diversifier les modes de prise en charge, afin de les adapter aux besoins de chaque enfant".
Les sénateurs ont introduit plusieurs dispositifs, notamment la création au sein de la Caisse nationale d'allocations familiales d'un "fonds de financement de la protection de l'enfance", l'entretien systématique au quatrième mois de la grossesse, l’obligation d'une visite médicale au 6e et 12e anniversaire pour un "bilan de santé physique et psychologique" et un "dépistage des troubles du langage", ainsi que la possibilité pour le service de l'Aide sociale à l'enfance d'accueillir un mineur pendant 72 heures "en cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat".
Réactions de Claude Roméo, Directeur de l’Enfance et de la Famille, au Conseil général de la Seine-Saint-Denis (93). (Source : Le Monde du 9 janvier 2007)
Extrait des propos recueillis par Raphaëlle Besse Deshoulières :
"…Concrètement, que va-t-il changer s'il est adopté ?
Ce qui va changer, par exemple au niveau de la prévention, c'est l'entretien systématique au quatrième mois de la grossesse. On sait qu'un certain nombre de problèmes – grossesses non désirées, problèmes psychologiques – arrivent à ce moment-là. Désormais, avant même que l'enfant soit né, on va s'interroger pour savoir comment cet enfant va arriver et comment aider la maman dans son futur rôle de mère. On va également réfléchir à la mise en place d'un réseau entre la PMI [protection maternelle infantile] et la maternité qui va permettre de travailler ensemble pour permettre à la maman de faire face à ses nouvelles responsabilités. 

Sur le signalement, normalement, il n'y aura plus qu'un seul chef de file qui sera le président du conseil général. C'est-à-dire que l'on ne fera plus du signalement n'importe comment et n'importe quand. Il n'y aura plus qu'une seule adresse où on les communiquera, la cellule centralisée, avec l'avantage que celui qui a fait le signalement sera informé de ce que l'on en a fait…
Quels sont les reproches que vous adressez à ce projet de loi ?

J'aurais souhaité que l'on aille plus loin. L'Etat, depuis qu'il a décentralisé l'aide sociale à l'enfance [aux conseils généraux], considère que ce n'est plus de sa responsabilité. Or, selon moi, il a la responsabilité notamment de s'assurer que de Lille à Marseille, de Strasbourg à Brest, l'aide sociale à l'enfance (ASE) soit mise en place de façon à ce qu'il ait un véritable suivi de l'enfant. Attention, je ne dis pas qu'il faille recentraliser l'ASE – les départements ayant plutôt bien réussi depuis qu'ils gèrent ce secteur –, mais l'Etat doit assurer un rôle de coordination. 

Deuxième point, je trouve que l'on n'a pas été assez loin concernant la formation continue des travailleurs sociaux, qui peuvent aujourd'hui traverser toute une carrière sans en suivre. J'aurais été favorable à ce que la formation continue soit obligatoire et que les travailleurs sociaux puissent régulièrement aller recueillir des connaissances sur ce qui évolue.

J'estime enfin que la loi fait l'impasse sur la situation des familles. La famille aujourd'hui n'a plus rien à voir avec ce qu'elle était il y a quinze ou vingt ans. Ce sont des familles monoparentales, des familles éclatées... Je regrette que toutes ces questions n'aient pas été prises en compte dans le projet de loi. Enfin, je trouve qu'il aurait fallu s'opposer plus clairement à la loi sur la prévention de la délinquance, qui risque de nuire à la prévention de l'enfant."
(La prochaine conférence de la famille en marge de l'école

Le ministre délégué à la famille, Philippe Bas, a lancé, mercredi 20 décembre, les travaux préparatoires de la prochaine conférence de la famille, qui portera sur les temps périscolaires et extrascolaires.

Deux groupes de travail ont été constitués à cet effet, dont le premier, présidé par le recteur de Limoges, Patrick Hetzel, devra se pencher sur le thème "Temps des familles, temps des enfants : autour de la scolarité", avec pour rapporteur Agathe Cahierre, premier adjoint au maire du Havre.

Ses réflexions devront favoriser "l’organisation d’une offre d’accueil et d’activités, avant et après l’école, avec pour objectif la réussite éducative et l'épanouissement des enfants", selon le communiqué du ministère.

Quant au second groupe de travail, présidé par Françoise de Veyrinas, première adjointe au maire de Toulouse, chargée des affaires sociales et de la solidarité, il traitera de la question "Temps des familles, temps des enfants : des espaces de loisirs", avec pour rapporteur Jean-Pierre Pequignot, directeur de la caisse d'allocations familiales de Montpellier.

Ses propositions devront mobiliser "l'école, les collectivités locales, les parents et la société civile, pour contribuer hors du temps scolaire à l'épanouissement des enfants".

Les deux groupes devront prêter "une attention particulière à la situation des enfants porteurs de handicap" et veiller "à la prise en compte, dans la réflexion, des zones urbaines sensibles", selon le souhait de Philippe Bas.

Officiellement installés le 11 janvier prochain, ils devront rendre leurs conclusions en mars 2007.

(Pour une contraception gratuite et confidentielle des mineures

Source : ash.fr

             L'avis et le rapport "Pour une meilleure prévention de l'IVG chez les mineures" sont en ligne sur le site www.social.gouv.fr, rubrique Dossiers thématiques.

Ayant constaté que le recours à l'interruption volontaire de grossesse (IVG) reste encore très important chez les jeunes filles de moins de 18 ans, le Haut conseil de la population et de la famille (HCPF) a rendu un avis, mardi 5 décembre 2006, "pour une meilleure prévention de l'IVG chez les mineures".

Ce rapport préconise, en particulier, de favoriser un accès libre, gratuit et confidentiel des mineures à la contraception.

"Chez les jeunes filles de moins de 18 ans, trois grossesses sur cinq aboutissent à une interruption volontaire, soit 13 400 IVG en 2004", sur un total de 210 000, indique en effet l'avis du HCPF, en soulignant que si "cette situation n'est pas satisfaisante", c'est notamment du point de vue des séquelles psychologiques de cette opération chez de très jeunes personnes.

Stable au fil des années, voire en légère augmentation, le taux élevé d'IVG chez les mineures est notamment imputable à trois facteurs, insuffisamment pris en compte dans la politique de prévention menée en leur faveur, à commencer par leur vulnérabilité au début de leur vie amoureuse.

Absence d'informations sur la contraception, méconnaissance de leur corps, idées reçues sur la fécondité, ou mauvais usage du préservatif (qui, "utilisé isolément, est insuffisamment efficace en tant que contraceptif") se conjuguent souvent, à ce stade, pour entraîner une grossesse non désirée.

Quand cette dernière ne révèle pas de circonstances encore plus graves, a souligné Israël Nisand, avec un comportement cherchant à "combler des carences affectives remontant à l'enfance", ou, notamment pour les plus jeunes, une situation incestueuse, ou encore un mal-être s'exprimant par une grossesse, à entendre comme "un cri d'alarme, à mettre en parallèle avec d'autres conduites de mise en danger du corps, tels que tatouages, piercings, anorexie, boulimie".

A l'inexpérience des premières fois, s'ajoute, poursuit le Haut conseil dans son avis, un besoin de confidentialité, voire de secret, autour de la vie sexuelle, qui n'est pas rendu possible par la législation actuelle.

"Seules à ce jour, l'IVG et la contraception d'urgence assurent la confidentialité et la gratuité dans notre pays", dénoncent en effet les auteurs de l'avis, sauf à pouvoir accéder à un centre de planification familiale.

En découle le troisième facteur pesant sur les mineures, souvent dépourvues de ressources financières, d'où un recours de plus en plus fréquent à la "pilule du lendemain", qui tend à progresser et deviendrait même, chez certaines, un mode de contraception régulier.

Un réseau de prévention pourrait donc être construit, après diagnostic local, à l'initiative conjointe du conseil général et de l'Etat, avec la participation de médecins généralistes et de pharmaciens volontaires, pour la gratuité des consultations et de la délivrance des plaquettes contraceptives.

Autre cheval de bataille du HCPF - qui lorgne du côté des Pays-Bas, qui peut s'enorgueillir du taux le plus bas de grossesses et d'IVG chez les mineures -, l'instance insiste "sur la nécessité de renforcer les actions d'informations auprès des jeunes, notamment dans les établissements scolaires", comme c'est le cas, dans les écoles néerlandaises, dès la classe équivalant à notre CM1, selon Israël Nisand.

Mais cette mission ne doit pas incomber seulement aux enseignants, même spécifiquement formés à cet effet, nuance le Haut conseil, qui plaide pour y associer des intervenants extérieurs, professionnels (des plannings familiaux, des centres hospitaliers, etc.) avec lesquels les adolescents pourront entrer plus facilement en contact, ultérieurement.
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